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de meilleures nouvelles, mais je garde bon espoir dans les sentiments que le Chef 
du Gouvernement n ’a jamais cessé de témoigner à l’égard de notre pays.

P. S. — Le Duce m’a encore fait observer que la presse avait gardé le silence 
complet depuis 10 jours sur les agissements de nos fascistes suisses. C’est ce dont 
je vous avais déjà informé. Il m’intéressait, toutefois, de savoir que le Duce était au 
courant.

Il m’a encore dit que le local qui avait servi à la conférence Scanziani10 n’avait 
rien d ’officiel; ce n ’était pas un des nombreux sièges des fascistes de Rome, mais le 
siège d ’une société privée.

Je lui ai fait voir, au cours de notre entretien, la brochure lancée par le député 
Arnold qui me traite de «Mussolinis Anwalt»11; ça l’a bien amusé.

Il va sans dire que, dans tout ce qui précède, il n ’y a aucune communication 
quelconque à faire à la presse: je me permets d ’attirer instamment votre attention 
sur ce point.

10. Cf. n° 15.
11. I ls  ’àgit de la brochure publiée en février par le K om itee zur Befreiung Hofmaiers, intitulée: 
Hofmaier klagt an. Sur K. Hofmaier, arrêté en octobre 1927  en Italie en tant q u ’agent du K om in 
tern, cf. D D S vol. 9, n° 466.

En octobre 1934, K. H ofm aler sera amnistié et expulsé d ’Italie (E  2001 (C) 3 /8 6 ) .
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 12 mars 1934

463. Démission de M. le Conseiller fédéral Hâberlin

Verbal

M. le chef du département de justice et police communique qu’il enverra 
aujourd’hui sa lettre de démission aux présidents des conseils législatifs et prie ses 
collègues d ’en prendre acte. Il rappelle qu’en octobre dernier il avait déjà décidé 
de prendre sa retraite. Il y avait renoncé alors sur les instances de ses collègues, 
mais avec la ferme intention de prendre avant la fin de l’année courante le repos 
auquel il aspire. Le vote populaire d ’hier1 précipite sa décision. Il l’estime regret
table en soi-même et surtout inquiétant en raison de l’état d ’esprit qu’il révèle. S’il 
était plus jeune, il ferait front à l’opinion. Mais les forces physiques ont des limites 
et ces limites sont atteintes chez lui.

1. Le rejet en votation populaire de la loi sur la protection de l ’ordre public du 13 octobre 1933
(pour les résultats du vote, cf. FF, 1934, I. pp. 8 6 5 —866).
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MM. Minger, Motta, Schulthessfont observer à leur collègue que la décision du 
peuple n’est en aucune façon dirigée contre sa personne et le prient instamment 
d’examiner à nouveau la question.

M. le chef du département des finances et des douanes propose que le conseil se 
réunisse demain pour discuter sa démission collective, qui est la seule réponse à 
faire au vote du peuple. Le gouvernement est solidaire, et il n’y a aucune raison 
pour que M. Hâberlin se retire seul.

M. le chef du département de justice et police rappelle que sa démission est 
motivée par des considérations personnelles qui n’entrent pas en ligne pour ses 
collègues et il insiste auprès de ceux-ci pour qu’ils ne prennent pas une décision 
dont les conséquences politiques seraient incalculables.

M. le président2 déclare que s’il n’a pas pris lui-même la parole pour demander 
à M. Hâberlin de renoncer à son projet, c’est qu’il en avait été informé avant la 
séance et qu’il savait cette décision irrévocable. Il la comprend, mais il la regrette 
profondément. Et il serait heureux qu’en présence de la situation nouvelle créée 
par la proposition de M. Musy, M. Hâberlin voulût bien ajourner sa décision à 
demain. Mais il se refuse à donner suite à ladite proposition. Il ne s’agit pas des 
convenances personnelles des membres du gouvernement. Il s’agit de ne pas 
abandonner le navire dans la tempête.

M. le chef du département des finances et des douanes déclare que si le Conseil 
fédéral ne démissionne pas en bloc, il suivra M. Hâberlin.

Sur les instances de M. le p résid en ts  de M. Motta, M. Musy se déclare d’accord 
de réfléchir encore et pour le moment de ne rien laisser transpirer de sa détermi
nation en dehors de la salle.

M. le président réunira cet après-midi dans son cabinet MM. Musy, Motta et 
Minger pour discuter de la situation.

2. Pilet-Golaz.
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Le Ministre de Suisse à Rome, G. Wagnière, 
au Chef du Département politique, G. Motta

L  Rome, 12 mars 1934

J’ai l’honneur de vous confirmer ma lettre d’hier, 11 mars1, concernant les fais
ceaux suisses en Italie, et je tiens à vous donner le texte précis de la déclaration qui 
m’a été faite par M. Suvich et que j’ai écrite sous sa dictée afin d’éviter toute fausse 
interprétation de ses paroles:

«Il Capo del Governo italiano ha inviato una circolare a tutti i Prefetti del

1. Non reproduit.
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